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ABN AMRO Funds 

Société d’investissement à capital variable 

 Siège social : 49, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg  

R.C.S. Luxembourg : B78762 

(La « Société ») 

__________________________________________________________ 
 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DES COMPARTIMENTS 
ABN AMRO Funds Comgest European Equities, ABN AMRO Funds M&G 

Emerging Markets Equities, ABN AMRO Funds Baring Emerging 
Markets ESG Bonds, ABN AMRO Funds Candriam Emerging Markets 

ESG Bonds, ABN AMRO Funds Candriam Global ESG High Yield Bonds, 
ABN AMRO Funds Portfolio Flexible ESG Bonds, ABN AMRO Walter 

Scott European ESG Equities 
DE LA SOCIÉTÉ 

__________________________________________________________ 
 

Par la présente, nous informons les actionnaires des compartiments susmentionnés (les 
« Compartiments ») de ce qui suit : 

 
Changements de noms des Compartiments 

Conformément aux orientations sur les noms de fonds contenant des termes liés aux critères 
ESG ou à la durabilité de l’Autorité européenne des marchés financiers (les «  Orientations 
de l’AEMF »), les noms de fonds contenant des termes liés aux critères ESG ou à la durabilité 
doivent respecter des seuils d’investissement et des exclusions spécifiques afin de garantir la 
transparence et d’éviter d’induire les investisseurs en erreur. Dans ce contexte, le conseil 
d’administration de la Société  (le « Conseil d’administration ») a décidé d’ajouter les 
mentions ESG dans le nom des compartiments suivants :  

Libellé du Fonds Nouveau libellé 

ABN AMRO Funds Comgest European Equities ABN AMRO Funds Comgest European ESG 
Equities 

ABN AMRO Funds M&G Emerging Markets 
Equities 

ABN AMRO Funds M&G Emerging Markets 
ESG Equities 

 

Modifications apportées à la liste d’exclusion des Compartiments 

(A) Conformément aux Orientations de l’AEMF, le Conseil d’administration de la Société 
a décidé de modifier la liste d’exclusion, telle que définie dans les annexes 
précontractuelles des compartiments suivants, afin de refléter les exigences desdites 
orientations, en ajoutant la disposition suivante : 

Compartiments concernés 
 

• ABN AMRO Funds Baring Emerging Markets ESG Bonds 
• ABN AMRO Funds Candriam Emerging Markets ESG Bonds 
• ABN AMRO Funds Candriam Global ESG High Yield Bonds 
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• ABN AMRO Funds Portfolio Flexible ESG Bonds 
 

« Exclusions de sociétés sur le fondement des Normes et 
Politiques internationales 

Critères 
d’exclusion 

Sociétés non conformes aux principes du Pacte mondial des 
Nations Unies 

Exclues Non 

Sociétés figurant sur la liste d’exclusions des investissements 
d’ABN AMRO (IEL) 

Exclues Non 

Sociétés figurant sur la liste noire de bonne gouvernance d’AAIS Exclues Non 

Exclusions de sociétés en fonction des Seuils de revenus   

Production de divertissements pour adultes >5 % 

Propriété directe d’armes controversées >0 % Non 

Participation indirecte aux armes controversées >10 % 

Contrats militaires (armement) >0 % 

Produits et/ou services liés aux contrats militaires (armement) >5 % 

Armes de petite taille >0 % 

Production de produits en fourrure et en cuir >5 % 

Combustibles fossiles non conventionnels (exploration 

pétrolière et gazière dans l’Arctique, sables bitum ineux et 
méthodes d’extraction de l’énergie de schiste) 

Revenus 
combinés > 5 % 

Extraction de charbon thermique >5 % 

Production d’énergie à partir de charbon thermique >10 % 

Cannabis (à des fins récréatives) >5 % 

Jeux de hasard >5 % 

Organismes génétiquement modifiés >5 % 

Sociétés productrices de tabac >0 % 

Produits/services liés au tabac >5 % 

Vente au détail et/ou distribution de produits du tabac >5 % 
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Exclusions gouvernementales basées sur les Normes et les 
Politiques 

 

Pays figurant sur la liste des sanctions d’ABN AMRO Non 

Ratification du Traité sur la non-prolifération des armes 

nucléaires 
Oui 

Ratification de l’Accord de Paris Oui 

Ratification de la Convention 182 de l’OIT sur les pires formes 

de travail des enfants 
Oui 

[…] 
 
Conformément aux orientations de l’AEMF sur le nom des fonds, le Compartiment s’engage 
en outre à exclure les investissements dans les sociétés suivantes, visées à l’article  12, 
paragraphe 1, points a) à g) du Règlement délégué (UE) 2020/1818 de la Commission1 :  
 

Exclusions d’entreprises sur le fondement des orientations de 
l’AEMF sur le nom des fonds 

Critères 
d’exclusion 

Toutes activités liées à des armes controversées >0 % 

La culture et la production de tabac >0 % 

Les entreprises violant les principes du Pacte mondial des 
Nations unies ou les principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales   

Exclues 

La prospection, l’extraction, la distribution ou le raffinage de 
houille et de lignite 

≥1 % 

La prospection, l’extraction, la distribution ou le raffinage de 
combustibles liquides 

≥10 % 

La prospection, l’extraction, la fabrication ou la distribution de 
combustibles gazeux 

≥50 % 

La production d’électricité présentant une intensité d’émission 
de GES supérieure à 100 g CO2 e/kWh 

≥50 % 

 
[…] » 
 

(B) Conformément aux Orientations de l’AEMF, le Conseil d’administration de la Société 
a décidé de modifier la liste d’exclusion, telle que définie dans les annexes 
précontractuelles des compartiments suivants, afin de refléter les exigences desdites 
orientations, en ajoutant la disposition suivante : 

Compartiment concerné 
 

• ABN AMRO Funds Comgest European Equities 
 

 
1 À l’exception des obligations vertes européennes qui ont été émises en vertu du Règlement européen 
sur les obligations vertes européennes (Règlement (UE) 2023/2631 conformément à 
l’ESMA_QA_2368. 
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« Conformément aux orientations de l’AEMF sur le nom des fonds, le Compartiment s’engage 
en outre à exclure les investissements dans les sociétés suivantes, visées à l’article  12, 
paragraphe 1, points a) à g) du Règlement délégué (UE) 2020/1818 de la Commission :  
 

Exclusions d’entreprises sur le fondement des orientations de 
l’AEMF sur le nom des fonds 

Critères 
d’exclusion 

Toutes activités liées à des armes controversées >0 % 

La culture et la production de tabac >0 % 

Les entreprises violant les principes du Pacte mondial des 
Nations unies ou les principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales   

Exclues 

La prospection, l’extraction, la distribution ou le raffinage de 
houille et de lignite 

≥1 % 

La prospection, l’extraction, la distribution ou le raffinage de 
combustibles liquides 

≥10 % 

La prospection, l’extraction, la fabrication ou la distribution de 
combustibles gazeux 

≥50 % 

La production d’électricité présentant une intensité d’émission 
de GES supérieure à 100 g CO2 e/kWh 

≥50 % 

 
[…] » 
 
Ces modifications déclencheront un rééquilibrage du portefeuille alors que cela ne 
déclenchera aucun changement dans la stratégie d’investissement et la classification des 
risques.  

 
Modifications de la liste d’exclusion, de l’univers d’investissement et du taux 
minimum engagé du compartiment ABN AMRO M&G Emerging Markets 
Equities à la suite d’une restriction commerciale 

Le Conseil d’administration a décidé de  modifier la liste d’exclusion, telle que définie dans 
l’annexe pré-contractuelle à des fins de conformité avec les Orientations de l’AEMF, ainsi que 
de procéder aux modifications de l’analyse de l’univers d’investissement et du taux minimum 
engagé de 0 % à 20 % comme suit (ajouts en gras et suppressions barrées) : 
 
« [...] Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ? 

Le Compartiment vise à investir dans des actions des marchés émergents. La prise en 

compte des facteurs ESG est entièrement intégrée à l’analyse fondamentale et aux décisions 

d’investissement. L’analyse fondamentale du Gestionnaire d’investissement externe 

comprend une évaluation des facteurs ESG, ainsi que d’autres caractéristiques financières 

et opérationnelles. Suite à l’évaluation de la qualité liée aux critères ESG, le Gestionnaire 

d’investissement externe quantifie les risques ESG pour ces sociétés, afin de déterminer si 

ceux-ci ont été pris en compte dans l’évaluation de la société. Le Gestionnaire 

d’investissement externe privilégie les émetteurs présentant de meilleures caractéristiques 

ESG lorsque cela ne nuit pas à la poursuite de l’objectif d’investissement. 

La prise en compte des facteurs ESG est entièrement intégrée à l’analyse et aux décisions 

d’investissement. Afin d’identifier les titres à acheter, le Gestionnaire d’investissement 

externe réduit l’univers d’investissement potentiel  
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(i) en filtrant les exclusions  

(ii) en filtrant les entreprises dont le score est faible et qui ne répondent pas à 

une norme de qualité ESG prédéfinie, sur la base d’une combinaison de 

notations ESG d’un fournisseur externe et de l’évaluation du Gestionnaire 

d’investissement externe 

(iii) en analysant davantage les facteurs ESG pour identifier et tirer parti des opportunités 

d’investissement. Ce processus intègre une analyse complète, offrant une analyse 

ascendante détaillée des facteurs de durabilité susceptibles d’avoir une 

incidence sur les moteurs de valeur spécifiques à l’entreprise. Cette évaluation 

globale tient compte de la nature de l’activité de l’entreprise, de l’incidence de 

ses produits et services et de ses performances opérationnelles, en veillant à 

examiner de manière approfondie la « double matérialité », c’est-à-dire à la 

fois l’impact de l’entreprise et l’influence de l’environnement et de la société 

sur elle. 

Ce processus permet d’obtenir un portefeuille présentant de meilleures caractéristiques 

ESG. Lors de la construction d’un portefeuille orienté positivement vers des investissements 

présentant de meilleures caractéristiques ESG, le Gestionnaire d’investissement externe 

peut néanmoins réaliser des investissements dans l’ensemble de la gamme de notations 

ESG. 

Les limites méthodologiques peuvent être évaluées en termes de : nature des informations 

ESG (quantification des données qualitatives), couverture ESG (certaines données ne sont 

pas disponibles pour certains émetteurs) et homogénéité des données ESG (différences 

méthodologiques). 

[…] 

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour 

sélectionner les investissements permettant d’atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

Exclusions de sociétés sur le fondement des Normes et 
Politiques internationales 

Critères 
d’exclusion 

Sociétés non conformes aux principes du Pacte mondial des 
Nations Unies 

Exclues Non 

Sociétés figurant sur la liste d’exclusions des investissements 
d’ABN AMRO (IEL) 

Exclues Non 

Sociétés figurant sur la liste noire de bonne gouvernance d’AAIS Exclues Non 

Exclusions de sociétés en fonction des Seuils de revenus   

Production de divertissements pour adultes >5 % 

Propriété directe d’armes controversées >0 % Non 

Participation indirecte aux armes controversées >3510 % 
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Contrats militaires (armement) >0 % 

Produits et/ou services liés aux contrats militaires 

(armement) 
>5 % 

Armes de petite taille >0 % 

Production de produits en fourrure et en cuir >5 % 

Combustibles fossiles non conventionnels (exploration 

pétrolière et gazière dans l’Arctique, sables bitumineux 

et méthodes d’extraction de l’énergie de schiste) 

Revenus 

combinés > 

5 % 

Extraction de charbon thermique >5 % 

Production d’énergie à partir de charbon thermique >105 % 

Cannabis (à des fins récréatives) >5 % 

Jeux de hasard >5 % 

Organismes génétiquement modifiés >5 % 

Sociétés productrices de tabac >0 % 

Produits/services liés au tabac >5 % 

Vente au détail et/ou distribution de produits du tabac >5 % 

 

Le tableau ci-dessus présente un ensemble non exhaustif d’exclusions qui peuvent évoluer 

dans le temps (sans aucun préavis). 

Conformément aux orientations de l’AEMF sur le nom des fonds, le 

Compartiment s’engage en outre à exclure les investissements dans les sociétés 

suivantes, visées à l’article 12, paragraphe 1, points a) à g) du Règlement 
délégué (UE) 2020/1818 de la Commission : 

Exclusions d’entreprises sur le fondement des 
orientations de l’AEMF sur le nom des fonds 

Critères 
d’exclusion 

Toutes activités liées à des armes controversées >0 % 

La culture et la production de tabac >0 % 

Les entreprises violant les principes du Pacte mondial 
des Nations unies ou les principes directeurs de l’OCDE 
à l’intention des entreprises multinationales   

Exclues 

La prospection, l’extraction, la distribution ou le 
raffinage de houille et de lignite 

≥1 % 
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La prospection, l’extraction, la distribution ou le 
raffinage de combustibles liquides 

≥10 % 

La prospection, l’extraction, la fabrication ou la 
distribution de combustibles gazeux 

≥50 % 

La production d’électricité présentant une intensité 
d’émission de GES supérieure à 100 g CO2 e/kWh 

≥50 % 

Le Compartiment exclut les sociétés dont le score est faible et qui ne répondent 

pas à un seuil prédéfini, déterminé par une combinaison de notations ESG de 

fournisseurs externes et par l’analyse exclusive du Gestionnaire 

d’investissement. 

• Le Compartiment n’investira pas dans des sociétés qui ne passent pas l’analyse 

d’adéquation ESG du Gestionnaire d’investissement externe. 

Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des investissements envisagés 

avant l’application de cette stratégie d’investissement ? 

Après la mise en œuvre de la politique d’investissement décrite ci-dessus, le taux 

minimal d’engagement pour réduire la portée des investissements est de 20  %. 

Il est possible que le Compartiment ne respecte pas cet engagement 

temporairement, même si tout engagement au taux minimum visant à réduire 

la portée des investissements pris en compte avant l’application de la stratégie 

d’investissement, suite à la sélection par le compartiment de la liste 

d’exclusions et des sociétés ayant un score faible, est censé être contraignant. 

Ceci s’explique car le taux est calculé en tenant compte de la liste d’exclusions 

du Compartiment et des critères des sociétés ayant un score faible par rapport 

à une procuration pour l’univers d’investissement hors du contrôle du 

Gestionnaire d’investissement, étant donné que des exclusions ou critères 

supplémentaires nécessiteront une mise à jour des documents du fonds.  

Il n’y a pas de taux minimal d’engagement pour réduire la portée des investissements 

envisagés avant l’application de cette stratégie d’investissement. […] 

Modifications de l’analyse de l’univers d’investissement du compartiment ABN 
AMRO Walter Scott European ESG Equities suite à une modification de l’analyse 
exclusive du gestionnaire d’investissement 

Le Conseil d’administration a décidé de modifier l’analyse de l’univers d’investissement 
comme suit (ajouts en gras et suppressions barrées) : 
 
« [… ] • Le Compartiment exclut les sociétés qui ne respectent pas un seuil 
prédéfini, qui est basé sur une combinaison de filtrage de notations de 
performance ESG provenant d’un fournisseur de données externe et sur 
l’analyse exclusive du Gestionnaire d’investissement externe. 
 
Dans le cadre du processus de sélection d’inclusion ESG du Gestionnaire d’investissement 
externe, les sociétés dont le score se situe dans les premiers 80 % de l’univers tel que défini 
par la méthodologie de notation du Gestionnaire d’investissement externe sont éligibles à 
l’investissement. » 
 

***** 
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Compte tenu des contraintes réglementaires imposées par les Orientations de l’AEMF, toutes 
les modifications ci-dessus étaient déjà entrés en vigueur le 21 mai 2025. 

 

À compter du 12 juin 2025, les actionnaires des Compartiments qui n’approuvent pas les 
modifications susmentionnées auront la possibilité de demander le rachat ou la conversion 
sans frais de leurs actions jusqu’au 13 juillet 2025. 

 

Le Prospectus de la Société actualisé, daté du 21 mai 2025, ainsi que les documents 
d’informations clés correspondants, seront disponibles gratuitement au siège social de la 
Société. 

 

Luxembourg, le 11 juin 2025 

Le Conseil d’administration 
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